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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

REGLEMENT (CEE) N° 2332/89 DU CONSEIL

du 18 juillet 1989

modifiant le règlement (CEE) n° 1408 / 71 relatif à l'application des régimes de sécurité sociale
aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se
déplacent à l'intérieur de la Communauté, ainsi que le règlement (CEE) n° 574/ 72 fixant les

modalités d'application du règlement (CEE ) n° 1408 / 71

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne , et notamment ses articles 51 et 235 ,

vu la proposition de la Commission , établie après consulta
tion de la commission administrative pour la sécurité sociale
des travailleurs migrants ( 1 ),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant qu'il y a lieu d'apporter certaines modifications
aux règlements (CEE ) n° 1408 / 71 et ( CEE ) n° 574 / 72 , tels
que mis à jour par le règlement ( CEE ) n° 2001 / 83 ( 4 ),
modifiés en dernier lieu par le règlement (CEE ) n° 1305 /
89 ( s ); que quelques-unes de ces modifications sont liées aux
changements que les États membres ont apportés à leur
législation en matière de sécurité sociale , d'autres modifica
tions revêtant un caractère technique et étant destinées à
parfaire ces règlements grâce à l'expérience acquise dans leur
application ;

considérant que la signature de l'accord du 30 novembre
1979 concernant la sécurité sociale des bateliers rhénans
nécessite une modification de l'article 7 paragraphe 2 point a )
du règlement (CEE ) n 0 1408 /71 ;

considérant qu'il y a lieu de prévoir une disposition permet
tant à un État membre , dont la législation prévoit la
prolongation d'une période de référence déterminée précé
dant la survenance du fait assuré , au cours de laquelle une
période d'assurance minimale doit être accomplie , pour la
reconnaissance du droit à une prestation , par certains faits ou
circonstances , la prise en compte de faits ou circonstances

correspondants survenus dans un autre État membre pour
ladite prolongation;

considérant qu'il y a lieu d'insérer à l'article 33 du règlement
( CEE ) n° 1408 / 71 une disposition clarifiant son application
dans les cas visés à l'article 28 bis de ce même règlement;

considérant que l'expérience acquise dans l'application de
l'article 57 du règlement ( CEE ) n0 1408 / 71 a fait apparaître
l'existence d'une lacune dans le cas où les conditions d'aucune
des législations nationales sous lesquelles une activité suscep
tible de provoquer une maladie professionnelle , autre que la
pneumoconiose sclérogène, a été exercée ne se trouvent
satisfaites ; qu'il convient de combler cette lacune en étendant
le champ d'application de l'article 57 paragraphe 3 points a )
et b ) à toutes les maladies professionnelles ; qu'il est par
conséquent nécessaire d'adapter l'article 60 paragraphe 1
point c) et paragraphe 2 et l'article 94 paragraphe 8 dudit
règlement;

considérant qu'il est apparu nécessaire , à la suite de l'arrêt de
la Cour de justice rendu dans l'affaire 377 / 85 (Burchell),
d'apporter certaines modifications aux articles 76 et 79 du
règlement (CEE ) n° 1408 /71 , pour permettre l'application
des dispositions anticumuls communautaires également dans
le cas où une prestation visée aux chapitres 7 et 8 dudit
règlement est due en application de la seule législation
nationale ;

considérant que les dispositions nationales concernant la
protection des données à caractère personnel ne peuvent faire
obstacle à l'application des règlements ( CEE ) n° 1408 / 71 et
( CEE ) n 0 574/72 ; qu'une disposition doit être introduite
dans lé règlement (CEE ) n° 1408 / 71 pour déterminer la
législation applicable en cas de communication de ces
données aux autorités ou institutions d'un autre État mem
bre ;

considérant qu'il faut introduire à l'annexe III une disposition
concernant une convention conclue entre le Portugal et le
Royaume-Uni ;

considérant qu'il est apparu qu'à l'annexe VI , rubrique
Belgique , le libellé du point 6 est incomplet quant à l'objectif
poursuivi ; que , en conséquence , il est nécessaire d'y apporter
des modifications rédactionnelles;

(») JO n 0 C 292 du 16 . 11 . 1988 , p. 7 .
( 2 ) JO n° C 12 du 16 . 1 . 1989 , p. 365 .
( 3 ) JO n° C 23 du 30 . 1 . 1989 , p. 49 .
(<) JO n° L 230 du 22 . 8 . 1983 , p. 6 .
( s ) JO n° L 131 du 13 . 5 . 1989 , p. 1 .
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considérant qu'il est nécessaire de supprimer à l'annexé 11 du
règlement ( CEE ) n° 574 / 72 la rubrique France , après les
changements intervenus dans la législation de cet État
membre concernant le régime des non-salariés ,

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT :

considérant qu'il y a lieu de supprimer la disposition prévue à
l'annexe VI , rubrique Grèce , point 1 , devenue inutile depuis
l'extension des règlements aux travailleurs non salariés ;

considérant que les changements intervenus dans la législa
tion des Pays-Bas relative à l'assurance frais de maladie , à
l'assurance invalidité et à l'assurance vieillesse , appellent des
modifications de ladite annexe VI ;

considérant que l'application extensive faite par l'Irlande et le
Royaume-Uni des dispositions de l'article 69 du règlement
( CEE ) n° 1408 / 71 nécessitent une inscription à l'annexe VI
du même règlement;

considérant qu'il est nécessaire d'insérer à l'article 3 du
règlement (CEE ) n° 574/ 72 une disposition permettant la
notification directe des décisions et autres documents éma
nant d'une institution d'un État membre à des personnes
résidant sur le territoire d'un autre État membre;

considérant que les mêmes raisons qui justifient les modifi
cations des articles 76 et 79 du règlement (CEE ) n° 1408 / 71
rendent aussi nécessaire la modification de l'article 10 du
règlement (CEE ) n° 574 / 72 ;

considérant qu'il est nécessaire de modifier certaines dispo
sitions du règlement ( CEE ) n° 574 / 72 pour tenir compte des
modifications apportées par le présent règlement à l'article 57
du règlement ( CEE ) n 0 1408 / 71 ;

considérant qu'il est nécessaire d'apporter certaines modifi
cations à l'annexe 2 du règlement (CEE ) n° 574 / 72 en raison
des changements intervenus dans la désignation de l'institu
tion compétente en matière de pensions de vieillesse et de
décès en Belgique , en matière de chômage au Danemark , en
matière des prestations familiales en Grèce et au Luxem
bourg, ainsi que dans la désignation de l'institution compé
tente en matière de chômage et des maladies professionnelles
aux Pays-Bas ;

considérant qu'il est nécessaire d'apporter certaines modifi
cations aux annexes 3 et 4 du règlement (CEE ) n° 574 / 72
pour tenir compte des changements intervenus dans la
désignation de l'institution du lieu de résidence en Belgique ,
du lieu de résidence et de séjour en Grèce , au Luxembourg et
aux Pays-Bas , ainsi que de l'organisme de liaison en Belgique ,
au Danemark, en Allemagne et au Luxembourg;

considérant qu'il est nécessaire de modifier certaines dispo
sitions de l'annexe 5 du règlement ( CEE ) n° 574 / 72
pour tenir compte des accords conclus entre États membres
en vertu de l'article 36 paragraphe 3 du règlement (CEE )
n° 1408 / 71 ;

considérant qu'il est nécessaire de modifier l'annexe 6 du
règlement ( CEE ) 574 / 72 par suite d'un changement inter
venu en Allemagne dans la procédure de paiement des
prestations ;

considérant qu'il est nécessaire de modifier l'annexe 10 du
règlement ( CEE ) n° 574 / 72 pour tenir compte des change
ments intervenus dans la désignation des institutions et
organismes désignés par les autorités compétentes au Dane
mark , en Allemagne, en France , au Luxembourg et aux
Pays-Bas ;

Article premier

Le règlement (CEE ) n° 1408 / 71 . est modifié comme suit :

1 ) À l'article 7 paragraphe 2, le point a ) est remplacé par le
texte suivant :

«a ) les dispositions des accords du 27 juillet 1950 et du
30 novembre 1979 concernant la sécurité sociale
des bateliers rhénans».

2 ) L'article suivant est inséré :

«Article 9 bis

Prolongation de la période de référence

Si la législation d'un État membre subordonne la
reconnaissance du droit à une prestation à l'accomplis
sement d'une période d'assurance minimale au cours
d'une période déterminée précédant la survenance du
fait assuré (période de référence) et dispose que les
périodes au cours desquelles des prestations ont été
servies au titre de la législation de cet État membre ou les
périodes consacrées à l'éducation des enfants sur le
territoire de cet État membre prolongent cette période de
référence , les périodes au cours desquelles des pensions
d'invalidité ou de vieillesse ou des prestations de mala
die , de chômage ou d'accidents de travail (à l'exception
des rentes ) ont été servies au titre de la législation d'un
autre État membre et les périodes consacrées à l'éduca
tion des enfants sur le territoire d'un autre État membre
prolongent également ladite période de référence .»

3 ) À l'article 33 , le texte actuel devient paragraphe 1 et le
paragraphe suivant est ajouté :

«2 . Lorsque , dans les cas visés à l'article 28 bis, le
titulaire d'une pension ou d'une rente est soumis , du fait
de sa résidence , à cotisations ou retenues équivalentes
pour la couverture des prestations de maladie et- de
maternité en vertu de la législation de l'État membre sur
le territoire duquel il réside , ces cotisations ne sont pas
exigibles .»

4) L'article 57 est remplacé par le texte suivant:

«Article 57

Prestations pour maladie professionnelle si l'intéressé a été
exposé au même risque dans plusieurs États membres

1 . Lorsque la victime d'une maladie professionnelle a
exercé une activité susceptible , de par sa nature , de
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6 ) À l'article 76 :

i ) à la deuxième ligne du titre , les mots suivants sont
insérés après les mots «en vertu»:

«de la seule législation nationale ou»;

ii ) à la fin de la première ligne du texte de l'article , les
mots suivants sont insérés après le mot «dues»:

« soit en vertu de la seule législation nationale ,
soit».

7) À l'article 79 paragraphe 3 première ligne , les mots
suivants sont insérés après le mot «dues»:

«soit en vertu de la seule législation nationale , soit».

8 ) À l'article 84 , le paragraphe suivant est ajouté:

«5 , a ) Lorsqu'en vertu du présent règlement ou du
règlement d'application visé à l'article 98 , les
autorités ou institutions d'un État membre
communiquent des données à caractère person
nel aux autorités ou institutions d'un autre État
membre, cette communication est soumise aux
dispositions de la législation en matière de
protection de donnée de l'État membre qui les
transmet .

Toute communication ultérieure ainsi que la
mémorisation , la modification et la destruction
des données sont soumises aux dispositions de la
législation en matière de protection de données
de l'État membre qui les reçoit .

b ) L'utilisation des données à caractère personnel à
d'autres fins que des fins de sécurité sociale ne
peut se faire qu'avec le consentement de la
personne concernée ou conformément aux
autres garanties prévues par le droit interne .»

9 ) À l'article 94 paragraphe 8 , la référence «de l'article 57
paragraphe 3 sous c)» est remplacée par «de l'article 57
paragraphe 5 ».

10 ) À l'annexe III , partie A , la rubrique Portugal
Royaume-Uni est modifiée comme suit :

i ) le texte actuel devient point a );

provoquer ladite maladie , sous la législation de deux ou
plusieurs États membres , les prestations auxquelles la
victime ou ses survivants peuvent prétendre sont accor
dées exclusivement au titre de la législation du dernier de
ces États dont les conditions se trouvent satisfaites ,
compte tenu le cas échéant des paragraphes 2 à 5 .

2 . Si l'octroi des prestations de maladie profession
nelle au titre de la législation d'un État membre est
subordonné à la condition que la maladie considérée ait
été constatée médicalement pour la première fois sur son
territoire , cette condition est réputée remplie lorsque
ladite maladie a été constatée pour la première fois sur le
territoire d'un autre État membre .

3 . Si l'octroi des prestations de maladie profession
nelle au titre de la législation d'un État membre est
subordonné à la condition que la maladie considérée ait
été constatée dans un délai déterminé après la cessation
de la dernière activité susceptible de provoquer une telle
maladie , l'institution compétente de cet État , quand elle
examine à quel moment a été exercée cette dernière
activité, tient compte , dans la mesure nécessaire , des
activités de même nature exercées sous la législation de
tout autre État membre , comme si elles avaient été
exercées sous la législation du premier État .

4 . Si l'octroi des prestations de maladie profession
nelle au titre de la législation d'un État membre est
subordonné à la condition qu'une activité susceptible de
provoquer la maladie considérée ait été exercée pendant
une certaine durée , l'institution compétente de cet État
tient compte , dans la mesure nécessaire , des périodes
pendant lesquelles une telle activité a été exercée sous la
législation de tout autre État membre , comme si elle
avait été exercée sous la législation du premier État .

5 . En cas de pneumoconiose sclérogène , la charge
des prestations en espèces , y compris les rentes , est
répartie entre les institutions compétentes des États
membres sur le territoire desquels la victime a exercé une
activité susceptible de provoquer cette maladie . Cette
répartition est effectuée au prorata de la durée des
périodes d'assurance vieillesse ou des périodes de rési
dence visées à l'article 45 paragraphe 1 / accomplies sous
la législation de chacun de ces États , par rapport à la
durée totale des périodes d'assurance vieillesse ou de
résidence accomplies sous la législation de tous ces
États , à la date à laquelle ces prestations ont pris
cours .

6 . Le conseil détermine à l'unanimité , sur proposi
tion de la Commission , les maladies professionnelles
auxquelles sont étendues les dispositions du para
graphe 5 .»

5 ) À l'article 60 :

i ) au paragraphe 1 point c), la référence «de l'article 57
paragraphe 4 » est remplacée par «de l'article 57
paragraphe 6 »;

ii ) au paragraphe 2 dans la phrase introductive et au
point b ), la référence «de l'article 57 paragraphe 3
sous c)» et remplacé par «de l'article 57 para
graphe 5 ».

ii) le point suivant est ajouté :
«b ) En ce qui concerne les travailleurs portugais ,

pour la période allant du 22 octobre 1987 à la
fin de la période transitoire prévue à l'article 220
paragraphe 1 de l'acte d'adhésion de l'Espagne
et du Portugal : l'article 26 de la convention sur
la sécurité sociale du 15 novembre 1978 , telle
que modifiée par l'échange de lettres du 28
septembre 1987 .»

11 ) L'annexe VI est modifiée comme suit :

a ) À la rubrique Belgique , le point 6 est remplacé par le
texte suivant :

« 6 . Pour déterminer si les conditions auxquelles la
législation belge subordonne l'acquisition du



N 0 L 224 / 4 Journal officiel des Communautés européennes 2 . 8 . 89

nouvelle réglementation des pensions
de fonctionnaires civils et de leurs
proches parents ( loi générale sur les
pensions civiles),

— les pensions au titre de la loi du 6
octobre 1966 (Staatshlad 445 ) por
tant nouvelle réglementation des
pensions des militaires et de leurs
proches parents ( loi générale sur les
pensions des militaires),

— les pensions au titre de la loi du 15
février 1967 (Staatsblad 138 ) portant
nouvelle réglementation des pensions
des membres du personnel des che
mins de fer néerlandais et de leurs
proches parents ( loi sur les pensions
des chemins de fer),

— les pensions au titre du règlement
relatif aux conditions de service des
chemins de fer néerlandais ( RDV
1964 NS),

— les prestations à titre de pension
avant l'âge de 65 ans en vertu d'un
régime de pension ayant pour but de
fournir une assistance vieillesse aux
travailleurs et anciens travailleurs .»

droit aux prestations de chômage sont satisfai
tes , sont seulement prises en considération les
journées de travail salarié ; toutefois , les journées
assimilées au sens de ladite législation sont prises
en considération dans la mesure où les journées
qui les ont précédées étaient des journées de
travail salarié.»

b ) À la rubrique Grèce:

i ) le point 1 est supprimé ;

ii ) les points 2 et 3 deviennent respectivement
points 1 et 2 .

c ) À la rubrique Irlande, le point suivant est ajouté :
«9 . Un chômeur qui retourne en Irlande après

l'expiration de la période de trois mois pendant
laquelle il a continué a bénéficier des prestations
en vertu de la législation de l'Irlande en applica
tion de l'article 69 paragraphe 1 du règlement
peut prétendre aux prestations de chômage ,
nonobstant l'article 69 paragraphe 2 , s'il satis
fait aux conditions fixées par ladite législa
tion .»

d ) À la rubrique Pays-Bas :

i ) Le point 1 est remplacé par le texte suivant:

« 1 . Assurance frais de maladie

a ) En ce qui concerne le droit aux presta
tions en nature en vertu de la législation
néerlandaise , il y a lieu d'entendre par
bénéficiaire des prestations en nature ,
aux fins de l'application du chapitre 1 du
titre III , la personne assurée ou coas
surée en vertu de l'assurance visée par la
loi néerlandaise sur les caisses de mala
die .

b ) Le titulaire d'une pension de vieillesse en
vertu de la législation néerlandaise et
d'une pension de vieillesse en vertu de la
législation d'un autre État membre est
censé , pour l'application de l'article 27
du règlement , avoir droit aux prestations
en nature s'il remplit , au moment ou il
tombe sous l'application de cet article ,
les conditions requises pour l'admission
à l'assurance standard visée à l'article 2
paragraphe 1 de la loi sur l'admission
aux assurances frais de maladie .

c) Pour l'application des articles 27 à 34 du
règlement , sont assimilées aux pensions
dues en vertu des dispositions légales
mentionnées au paragraphe b) ( invali
dité ) et au paragraphe c) (vieillesse ) de la
déclaration des Pays-Bas au titre de
l'article 5 du règlement :

— les pensions au titre de la loi du 6
janvier -1966 (Staatsblad 6 ) portant

ii ) Le point 2 est remplacé par le texte suivant :

«2 . Application de la législation néerlandaise
sur l'assurance vieillesse généralisée (AOW)

a ) La réduction visée à l'article 13 para
graphe 1 de l'AOW n'est pas applicable
aux années civiles ou aux parties d'an
nées civiles antérieures au 1 er janvier
1957 durant lesquelles le titulaire qui ne
remplit pas les conditions lui permettant
d'obtenir l'assimilation de ces années aux
périodes d'assurance a résidé aux
Pays-Bas entre sa quinzième et sa soi
xante-cinquième année ou durant les
quelles , tout en résidant sur le territoire
d'un autre État membre , il à exercé une
activité salariée aux Pays-Bas pour un
employeur établi dans ce pays .

Par dérogation à l'article 7 de l'AOW,
peut également obtenir l'assimilation le
titulaire qui n'a résidé ou travaillé aux
Pays-Bas qu'avant le 1 er janvier 1957
selon les conditions énoncées ci-dessus .

b ) La réduction visée à l'article 13 para
graphe 1 de l'AOW n'est pas non plus
applicable aux années civiles ou aux
parties d'années civiles antérieures à la
date du 2 août 1989 durant lesquelles ,
entre sa quinzième et sa soixante-cin
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quième année , la femme mariée ou qui a
été mariée n'était pas assurée en vertu de
la législation précitée tout en résidant sur
le territoire d'un État membre autre que
les Pays-Bas , pour autant que ces années
civiles ou parties d'années civiles coïnci
dent avec les périodes d'assurance
accomplies par son mari sous cette légis
lation et avec les années civiles ou parties
d'années civiles à prendre en considéra
tion en vertu du point a).

Par dérogation à l'article 7 de l'AOW ,
cette femme est considérée comme titu
laire .

c) La réduction visée à l'article 13 para
graphe 2 de l'AOW n'est pas applicable
aux années civiles ou aux parties d'an
nées civiles antérieures au 1 er janvier
1957 durant lesquelles l'épouse du titu
laire qui ne remplit pas les conditions lui
permettant d'obtenir l'assimilation de ces
années aux périodes d'assurance a résidé
aux Pays-Bas entre sa quinzième et sa
soixante-cinquième année ou durant les
quelles , tout en résidant sur le territoire
d'un autre État membre , elle a exercé une
activité salariée aux Pays-Bas pour un
employeur établi dans ce pays .

d ) La réduction visée à ^article 13 para
graphe 2 de l'AOW n'est pas applicable
aux années civiles ou aux parties d'an
nées civiles antérieures à la date du 2 août
1989 durant lesquelles , entre sa quin
zième et sa soixante-cinquième année ,
l'épouse du titulaire a résidé dans un État
membre autre que les Pays-Bas et n'était
pas assurée en vertu de la législation
précitée , pour autant que ces années
civiles ou parties d'années civiles coïnci
dent avec les périodes d'assurance
accomplies par son mari sous cette légis
lation et avec les années civiles ou parties
d'années civiles à prendre en considéra
tion en vertu du point a).

e ) Les points a), b), c) et d) ne sont
applicables que si le titulaire a résidé
durant six ans sur le territoire d'un ou de
plusieurs États membres après l'âge de
5 9 ans accomplis et tant qu'il réside sur le
territoire de l'un de ces États membres .

f) Par dérogation à l'article 45 para
graphe 1 de l'AOW et à l'article 47 para
graphe 1 de l'AWW (assurance générali
sée des veuves et des orphelins), le
conjoint d'un travailleur salarié ou non
salarié soumis au régime d'assurance
obligatoire qui réside dans un autre État
membre que les Pays-Bas est autorisé à

s'assurer librement en vertu de ces légis
lations pour les seules périodes posté
rieures à la date du 2 août 1989 , durant
lesquelles le travailleur salarié ou non
salarié est ou a été soumis à l'assurance
obligatoire en vertu de ces législations .
Cette autorisation prend fin le jour où se
termine la période d'assurance obligatoi
re du travailleur salarié ou non salarié .

Toutefois , cette autorisation ne prend
pas fin lorsque l'assurance obligatoire du
travailleur salarié ou non salarié a été
interrompue par suite du décès du tra
vailleur et que dans le cadre de la légis
lation sur l'assurance généralisée des
veuves et des orphelins (AWW).

En tout état de cause , l'autorisation
d'assurance volontaire prend fin le jour
où l'assuré volontaire atteint l'âge de 65
ans accomplis .

La prime à acquitter par le conjoint d'un
travailleur salarié ou non salarié soumis
au régime d'assurance obligatoire de
l'assurance vieillesse généralisée et de
l'assurance généralisée des veuves et des
orphelins est fixée conformément aux
dispositions relatives à la fixation de la
prime d'assurance obligatoire , étant
entendu que les revenus du conjoint sont ,
dans ce cas , censés avoir été perçus aux
Pays-Bas .

Pour le conjoint d'un travailleur salarié
ou non salarié devenu assuré obligatoire
à la date du 2 août 1989 , ou postérieu
rement à cette date , la prime est fixée
conformément aux dispositions relatives
à la fixation de la prime d'assurance
volontaire en vertu de l'assurance vieil
lesse généralisée et de l'assurance généra
lisée des veuves et des orphelins.

g) L'autorisation visée au point f) n'est
accordée que si le conjoint du travailleur
salarié ou non salarié a fait part à la
Sociale Verzekeringbank, dans un délai
d'un an à compter du début de la période
d'assurance obligatoire de ce dernier, de
son intention de cotiser volontaire
ment.

Pour les conjoints des travailleurs sala
riés ou non salariés devenus assurés
obligatoires à la date du 2 août 1989 ou
durant la période immédiatement anté
rieure à cette date , le délai d'un an prend
cours à la date du 2 août 1989 .
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h ) Les points a ), b), c ) et d ) ne sont pas
applicables aux périodes qui coïncident
avec des périodes pouvant être prises en
compte pour le calcul des droits à pen
sion en vertu de la législation d'un État
membre autre que les Pays-Bas sur l'as
surance vieillesse ni aux périodes durant
lesquelles l'intéressé a bénéficié d'une
pension de vieillesse en vertu d'une telle
législation.»

iii ) Au point 4 , le point suivant est ajouté :

«c) Lors du calcul de la prestation d'invalidité
néerlandaise en application de l'article 40
paragraphe 1 du règlement , il n'est pas tenu
compte par les organes néerlandais du sup
plément accordé éventuellement au titulaire
de la prestation en vertu de la loi sur les
suppléments . Le droit à ce supplément et le
montant de celui-ci sont exclusivement cal
culés sur la base des dispositions de la loi sur
les suppléments .»

e ) À la rubrique Royaume-Uni , le point suivant est
ajouté:

« 16 . Un chômeur qui retourne au Royaume-Uni
après l'expiration de la période de trois mois
pendant laquelle il a continué à bénéficier de
prestations en vertu de la législation du
Royaume-Uni en application de l'article 69
paragraphe 1 du règlement peut prétendre aux
prestations de chômage, nonobstant l'arti
cle 69 paragraphe 2 , s'il satisfait aux condi
tions fixées par ladite législation .»

— sous ii ) première et troisième lignes , après le mot
«dues», les mots suivants sont insérés:

«soit en vertu de la seule législation nationale ,
soit» .

3 ) À l'article 67 paragraphe 3 , les mots «compte tenu des
dispositions de l'article 57 paragraphe 2 et paragraphe 3
sous a ) et b)» sont remplacés par les mots «compte tenu
des dispositions de l'article 57 paragraphes 2 , 3 et 4».

4 ) À l'article 68 paragraphe 2 , les mots «compte tenu des
dispositions de l'article 57 paragraphe 2 et paragraphe 3
sous a ) et b)» sont remplacés par les mots «compte tenu
des dispositions de l'article 57 paragraphes 2 , 3 et 4».

5 ) À l'article 69,1a phrase introductive est remplacée par le
texte suivant :

«Pour l'application de l'article 57 paragraphe 5 du
règlement , les règles suivantes sont applicables :».

6 ) L'annexe 2 est modifiée somme suit :

a ) à la rubrique Belgique , point 3 , dans la colonne de
droite , les mots «Office national des pensions pour
travailleurs salariés , Bruxelles» sont remplacés par
les mots «Office national des pensions , Bruxelles»;

b) à la rubrique Danemark, point f), dans la colonne de
droite , le texte actuel est remplacé par le texte
suivant: «Direktoratet for Arbejdslashedsforsikrin
gen (Office national pour l'assurance contre le
chômage), Kobenhavn»;

c) à la rubrique Grèce , point 5 , le texte suivant est
ajouté :

«iii ) régime des marins : Eoxla NauTiKtbv (Foyer
des marins ), Pirée»;

d ) à la rubrique Luxembourg, le point 5 est remplacé
par le texte suivant:

«5 . Prestations Caisse nationale des prestations
familiales : familiales , Luxembourg»;

e ) à la rubrique Pays-Bas :

i ) le point 4 est remplacé par le texte suivant :

«4 ; Chômage: Bedrijfsvereniging (Association
professionnelle) à laquelle est affi
lié l'employeur de l'assuré»;

ii ) le point 6 est modifié comme suit :

— dans la colonne de gauche, deuxième et
quatrième lignes , les références «article 57
paragraphe 3 » et «article 57 paragraphe 3
alinéa c)» sont remplacées par «article 57
paragraphe 5 »;

Article 2

Le règlement (CEE ) n° 574 / 72 est modifié comme suit :

1 ) À l'article 3 , le paragraphe suivant est ajouté :

«3 . Les décisions et autres documents émanant d'une
institution d'un État membre et destinés à une personne
résidant ou séjournant sur le territoire d'un autre État
membre peuvent lui être notifiés directement par envoi
recommandé avec accusé de réception . »

2 ) À l'article 10 paragraphe 1 :

i ) au point a ) cinquième ligne , après les mots «des
prestations sont dues», les mots suivants sont insé
rés: «soit en vertu de la seule législation nationale ,
soit»;

ii ) au point b):
— sous i) première et quatrième lignes , après le mot

«dues», les mots suivants sont insérés :

«soit en vertu de la seule législation nationale ,
soit» ,
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— sous b), dans la colonne de droite , le texte
actuel est remplacé par le texte suivant :
«Nieuwe Algemene Bedrijfsvereniging (Nou
velle association professionnelle générale),
Amsterdam».

7 ) L'annexe 3 est modifiée comme suit :

a ) à la rubrique Belgique , point 1.3 , dans la colonne de
droite , les mots «Office national des pensions pour
travailleurs salariés , Bruxelles» sont remplacés par
les mots «Office national des pensions , Bruxelles»;

b ) à la rubrique Allemagne :

i ) au point 1 , le point c) est supprimé;

ii ) au point 2 sous b ) dans la colonne de droite , le
mot «Bonn» est remplacé par les mots «St. Au
gustin»;

c) à la rubrique Grèce , le point 3 est supprimé;

d) à la rubrique Luxembourg , le point 5 est remplacé
par le texte suivant:

«5 . Prestations Caisse nationale des prestations
familiales : familiales , Luxembourg»;

e) à la rubrique Pays-Bas , point 4 , le texte actuel est
remplacé par le texte suivant :

«4 . Chômage Nieuwe Algemene Bedrijfs
vereniging (Nouvelle associa
tion professionnelle générale ,
Amsterdam».

«5 . Prestations Caisse nationale des prestations
familiales : familiales , Luxembourg».

9 ) L'annexe 5 est modifiée comme suit :

a ) à la rubrique Belgique — Italie , le point suivant est
ajouté :

«e) L'échange de lettres des 13 novembre 1985 et
29 j anvier 1986 concernant le versement d'avan
ces portant sur les créances réciproques au titre
de l'article 93 du règlement d'application .»

b ) À la rubrique Belgique — Pays-Bas , le point c ) est
remplacé par le texte suivant :
«c) L'accord du 24 décembre 1980 sur l'assurance

soins de santé , tel que modifié .»

c ) À la rubrique Allemagne — Italie , le point a ) est
remplacé par le texte suivant :

« a ) L'article 1 4 , l'article 1 7 paragraphe 1 , les articles
18 et 42 , l'article 45 paragraphe 1 et l'article 46
de l'arrangement administratif du 6 décembre
1953 relatif à l'application de la convention du
5 mai 1953 (paiement des pensions et ren
tes).»

d) La rubrique France — Italie est modifiée comme
suit :

i ) le texte actuel devient point a);

ii ) le point suivant est ajouté :

«b ) L'échange de lettres des 27 décembre 1988 et
14 mars 1989 concernant les modalités
d'apurement des créances réciproques au
titre de l'article 93 du règlement d'applica
tion.»

e) La rubrique Irlande — Pays-Bas est modifiée comme
suit :

i ) le texte actuel devient le point a);

ii ) le point suivant est ajouté :

«b ) L'échange de lettres des 22 avril et 27 juillet
1987 concernant l'article 70 paragraphe 3 du
règlement ( renonciation au remboursement
des prestations servies en application de
l'article 69 du règlement ) et l'article 105
paragraphe 2 du règlement d'application
(renonciation au remboursement des frais de
contrôle administratif et médical visés à
l'article 105 du règlement d'application).»

8 ) L'annexe 4 est modifiée comme suit :

a ) à la rubrique Belgique , point 3 :

i ) sous a), dans la colonne - de droite , les mots
«Office national des pensions pour travailleurs
salariés , Bruxelles» sont remplacés par les mots
«Office national des pensions , Bruxelles»;

ii ) sous b), dans la colonne de droite , le texte actuel
est remplacé par le texte suivant: «Office national
des pensions , Bruxelles»;

f) La rubrique Pays-Bas — Portugal est modifiée
comme suit :

b ) à la rubrique Danemark, point 8 , le texte dans la
colonne de droite est remplacé par le texte suivant :
«Direktoratet for Arbejdsloshedsforsikringen (Offi
ce national pour l'assurance contre le chômage),
Kobenhavn»;

c) à la rubrique Allemagne, point 2 , dans la colonne
de droite , le mot «Bonn» est remplacé par les mots
«St. Augustin»;

d) à la rubrique Luxembourg, le point 5 est remplacé
par le texte suivant :

i ) le texte actuel devient le point a);

ii) le point suivant est ajouté :

«b ) L'accord du 1 1 décembre 1987 concernant le
remboursement des prestations en nature en
cas de maladie et de maternité .»
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g) À la rubrique Pays-Bas — Royaume-Uni:

i ) le point c) est supprimé;

ii ) le point d) devient le point c);

iii ) le point suivant est ajouté:

«d) L'échange de lettres des 25 avril et 26 mai
1986 concernant l'article 36 paragraphe 3
du règlement (remboursement ou renoncia
tion au remboursement des dépenses pour
prestation en nature).»

ii ) au point 8 sous d), le texte dans la colonne de
droite est remplacé par le texte suivant:
«Caisse nationale des prestations familiales ,
Luxembourg»;

e ) À la rubrique Pays-Bas , point 1 , dans la colonne de
gauche , deuxième et troisième lignes , les références
«de l'article 11 paragraphe 1 , de l'article 11 bis
paragraphe 1 » sont remplacées par «de l'article 11
paragraphes 1 et 2 , de l'article 1 1 bis paragraphes 1
et 2 ».

12 ) À l'annexe 11 , le texte sous la rubrique France est
remplacé par «néant».

1 0 ) L'annexe 6 est modifiée comme suit en ce qui concerne la
rubrique Allemagne j point 1 :

i ) le point a) est remplacé par le texte suivant :

«a) Relations avec la Belgi
que , le Danemark, la
Grèce , l'Espagne, la
France, l'Irlande , l'Ita
lie , le Luxembourg, le
Portugal et le Roy
aume-Uni : paiement direct»;

ii ) le point b ) est supprimé;

iii ) le point c) devient le point b).

Article 3

1 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication au Journal officiel des Communautés euro
péennes .

2 . L'article 1 er point 1 est applicable à partir du 1 er
décembre 1987 .

3 . L'article 1 er point 2 est applicable à partir du 1 er
janvier 1984.

4 . L'article 1 er point 10 est applicable à partir du 22
octobre 1987 .

5 . L'article 1 er point 11 sous b ) est applicable à partir du
1 er juillet 1982 .

6 . L'article l er point 1 1 sous d ) i ) est applicable à partir du
1 er avril 1986 .

11 ) L'annexe 10 est modifiée comme suit :

a ) À la rubrique Danemark, points 5 , 6 sous b) et 7 sous
b), le texte dans la colonne de droite est remplacé par
le texte suivant : «Direktoratet for Arbejdslosheds
forsikringen ( Office national pour l'assurance contre
le chômage), Kebenhavn»;

b ) À la rubrique Allemagne, points 8 sous a ) et 9 sous b)
ii ), dans la colonne de droite , le mot «Bonn» est
remplacé par les mots «St. Augustin»;

c) À la rubrique France , point 5 sous ii), les mots
«ministère de l'agriculture , Paris» sont remplacés par
les mots : «direction régionale de l'agriculture et de la
forêt — service régional de l'inspection du travaille
l'emploi et de la politique sociale agricole , Paris»;

d) À la rubrique Luxembourg: .

i ) le point 7 sous b) est remplacé par le texte
suivant:

«Prestations Caisse nationale des prestations
familiales : familiales , Luxembourg»;

7 . L'article 1 er point 1 1 sous d) ii ) est applicable à partir du
1 er avril 1985 .

8 . L'article 2 point 6 sous a), point 7 sous a ) et point 8
sous a ) est applicable à partir du 1 er avril 1987.

9 . L'article 2 point 6 sous d), point 7 sous d), point 8 sous
d) et point 11 sous d) est applicable à partir du 1 er janvier
1986 .

10 . L'article 2 point 6 sous e ) i ) et ii ) deuxième tiret et
l'article 2 point 7 sous e ) sont applicables à partir du 1 er
janvier 1987 .

11 . L'article 2 point 9 sous a ), b ), d), e), f) et g ) est
applicable à partir de la date d'entrée en vigueur de chacun
des accords qui y sont inscrits .

12 . L'article 2 point 9 sous c) et point 10 est applicable à
partir du 1 er septembre 1988 .

13 . L'article 2 point 1 1 sous e) est applicable à partir du
1 er janvier 1988 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre .

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 1989 .

Par le Conseil

Le président
R. DUMAS
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 18 juillet 1989

portant établissement d'un programme d'action; communautaire à moyen terme concernant
l'intégration économique et sociale des groupes de personnes économiquement et socialement

moins favorisées

( 89 / 457 / CEE )

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 235 ,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que , aux termes de l'article 2 du traité , la
Communauté a pour mission de promouvoir un développe
ment harmonieux des activités économiques dans l'ensemble
de la Communauté , une expansion continue et équilibrée ,
une stabilité accrue et un relèvement accéléré du niveau de vie
et des relations plus étroites entre les États qu'elle réunit ;

considérant que, parla décision 85 / 8 / CEE du 19 décembre
1985 (4 ), le Conseil a autorisé la Commission à mettre en
œuvre une action communautaire spécifique de lutte contre
la pauvreté qui s'est terminée le 31 décembre 1988 ; qu'il
convient de poursuivre et d'amplifier cette action;

considérant que , en vue de réaliser l'objectif précité , les
personnes économiquement et socialement moins favorisées
dans chaque État membre devraient participer au relèvement
du niveau de vie dans chaque État membre ; .

considérant que la précarité sur le plan du travail , phéno
mène qui s'est aggravé ces dernières années , est également
incompatible avec cet objectif;

considérant que les politiques économiques et sociales au
niveau national ainsi que l'action communautaire dans le
domaine de l'emploi peuvent , en agissant sur les causes
structurelles de cette exclusion économique et sociale , appor
ter une contribution efficace à la lutte contre celle-ci ;

considérant que, indépendamment des moyens qui favorisent
l'intégration économique et sociale des groupes de personnes
risquant de devenir économiquement et socialement moins
favorisées et qui peuvent être mis en œuvre à l'occasion de la
définition des différentes politiques communautaires , une
action plus spécifique de la Communauté est nécessaire pour
la réalisation de l'objectif précité ;

considérant que , pour assurer la cohésion économique et
sociale , il importe de prévenir les éventuelles conséquences
négatives à court terme de la réalisation du grand marché sur
les catégories sociales à plus grand risque et d'optimaliser les
actions remèdes en faveur des catégories déjà marginali
sées;

Considérant que l'information réciproque, l 'échange d'expé
riences et la concertation entre les États membres et la
Commission en matière de lutte contre l'exclusion des
personnes les moins favorisées sont des éléments essentiels de
cette cohésion: économique et sociale de la Communauté ;

considérant que le traité ne prévoit pas , pour l'adoption de la
présente décision , d'autres pouvoirs d'action que ceux de
l'article 235 ,

H JO n° C 60 du 9 . 3 . 1989 , p. 11 .
( 2 ) JO n° C 158 du 26 . 6 . 1989 .
( 3 ) JO n° C 159 du 26 . 6 . 1989 , p. 13 .
( 4 ) JO n° L 2 du 3 . 1 . 1985 , p. 24 .
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DECIDE : c) l'évaluation d'expériences , l'échange intracommunau
taire de connaissances et le transfert de méthodes , à
effectuer par un réseau d'unités de recherche et de
développement dont les membres sont nommés par la
Commission en concertation avec les États membres
concernés ;

d ) l'échange régulier de données comparables concernant
les groupes de personnes économiquement et sociale
ment moins favorisées ainsi que l'amélioration des
connaissances du phénomène .

Article premier

Un programme d'action communautaire à moyen terme
concernant l'intégration économique et sociale des groupes
de personnes économiquement et socialement moins favori
sées est établi pour la période allant du 1 er juillet 1989 au 30
juin 1994 .

Article 4

1 . La Commission assure la mise en œuvre du présent
programme conformément à la présente décision .

2 . Des indications non exhaustives pour la définition , la
sélection , là présentation et l'évaluation des actions modèles
et des initiatives novatrices figurent en annexe .

Article 2

Les objectifs du présent programme sont les suivants :

a ) ; assurer une cohérence d'ensemble à toutes les actions
communautaires ayant un impact vis-à-vis des groupes
de personnes économiquement et socialement moins
favorisées , en observant les règles respectives qui sont
applicables à ces actions ;

b ) contribuer à la mise au point de mesures préventives en
faveur des groupes de personnes qui risquent de devenir
des personnes économiquement et socialement moins
favorisées , ainsi que d'actions remèdes pour répondre
aux besoins de la grande pauvreté ;

c) produire , dans une perspective multidimensionnelle , des
modèles d'organisation novateurs visant l'intégration des
personnes économiquement et socialement moins favori
sées et impliquant les acteurs économiques et sociaux;

d ) mener une action d'information , de coordination , d'éva
luation et d'échange d'expériences au niveau communau
taire ;

e ) poursuivre l'examen des caractéristiques des groupes de
personnes économiquement et socialement moins favori
sées.

Article S

1 . Les actions-modèles et les initiatives novatrices sont
présentées à la Commission par les États membres .

2 . Les actions-modèles et les initiatives novatrices doivent
être élaborées en étroite concertation entre l'État membre
concerné et les instances publiques ou privées concernées ,
désignées par cet État membre .

Article 6

1 . Le contenu des actions modèles et des initiatives
novatrices susceptibles de faire l'objet d'un financement
communautaire est mis au point dans le cadre d'une concer
tation préalable entre la Commission et l'État membre
concerné .

2 . La Commission , après avis du comité prévu à l'arti
cle 7 , statue sur le contenu et la sélection des actions-modèles
et des initiatives novatrices .

3 . La Commission consulte le comité prévu à l'article 7
également sur les autres activités entreprises dans lé cadre du
présent programme .

Article 3

Pour réaliser les objectifs visés à l'article 2 , la Commission
peut promouvoir et / ou aider financièrement:

a ) la mise en oeuvre d'actions-modèles ancrées dans le tissu
local et visant l'intégration économique et sociale des
groupes de personnes économiquement et socialement
moins favorisées par l'articulation des initiatives au
niveau local avec les politiques menées au niveau national
ou régional .
Ces actions-modèles doivent correspondre aux besoins
concrets des personnes économiquement et socialement
moins favorisées et permettre à ces personnes une
participation active en vue d'une réelle insertion dans la
société;

b ) les initiatives novatrices visant l'intégration économique
et sociale de certains groupes de personnes qui souffrent
de formes spécifiques d'isolement, initiatives prises
notamment par des organisations non gouvernemen
tales ;

Article 7

1 . La Commission est assistée par un comité consultatif,
ci-après dénommé «comité», composé d'un représentant
gouvernemental de chaque État membre et présidé par un
représentant de la Commission .

2 . Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis sur ce
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publiques de l'État membre concerné , le taux maximal
d'intervention est de 50% des dépenses réelles dans la
limite du concours décidé par la Commission; toutefois ,
dans des cas exceptionnels , ce plafond peut être porté
à 55% ;

b) pour les subventions directes aux initiatives novatrices
qui émanent d'instances publiques ou privées à l'échélon
régional ou local et qui ne sont pas prises en charge par les
administrations publiques de l'État membre concerné , le
taux d'intervention peut être porté à 75% des dépenses
réelles dans la limite du concours décidé par la Commis
sion .

projet , dans un délai que le président peut fixer en fonction de
l'urgence de la question en cause , le cas échéant en procédant
à un vote .

L'avis est inscrit au procès-verbal ; en outre , chaque État
membre a le droit de demander que sa position figure à ce
procès-verbal .

La Commission tient le plus grand compte de l'avis émis par
le comité . Elle informe le comité de la façon dont elle en a
tenu compte .

3 . Le comité arrête son règlement intérieur .

Article 8

1 . La diffusion et l'échange d'informations et de connais
sances concernant le présent programme sont organisés sous
la responsabilité de la Commission .

2 . La Commission diffuse , par les moyens les plus
appropriés , les résultats des actions menées en exécution de la
présente décision .

Article 10

1 . La Commission présentera , avant le 1 er juillet 1993 ,
un rapport intérimaire au Parlement européen et au Conseil
sur la mise en œuvre et sur les résultats du présent pro
gramme.

2 . La Commission présentera , avant le 1 er janvier 1995 ,
un rapport final au Parlement européen et au Conseil sur la
mise en œuvre et sur les résultats du présent programme.

. Article 11

La présente décision est publiée au Journal officiel des
Communautés européennes .

Article 9

1 . Le montant estimé nécessaire de la contribution de la
Communauté au présent programme s'élève à 55 millions
d'écus pour sa durée totale .

2 . Dans le cadre des crédits inscrits chaque année à cette
fin au budget général des Communautés européennes , le
soutien financier de la Communauté se fait selon les taux
d'intervention suivants:

a) pour les actions-modèles ainsi que pour les initiatives
novatrices prises en charge par les administrations

Fait à Bruxelles , le 18 juillet 1989 .

Par le Conseil

Le président
R. DUMAS
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ANNEXE

INDICATIONS NON EXHAUSTIVES POUR LA DÉFINITION, LA SÉLECTION, LA PRÉSENTATION ET
L'ÉVALUATION DES ACTIONS-MODÈLES ET DES INITIATIVES NOVATRICES

I. DEFINITION

i) Actions-modèles

1 . L'action-modèle doit constituer un programme d'intervention cohérent en faveur de personnes
économiquement et socialement moins favorisées , et non pas une simple juxtaposition de projets
dispersés et hétérogènes .

2 . L'action-modèle doit être mise en œuvre sur un territoire délimité en fonction de ses caractéristiques et
de sa dimension ( quartier , ville , région).
Le territoire choisi doit être pertinent au regard d'une action en profondeur et doit notamment
permettre le partenariat de tous les acteurs concernés .

3 . L'action-modèle doit viser plusieurs dimensions de la situation des personnes économiquement et
socialement moins favorisées (par exemple les revenus , le logement , la santé , la scolarité , la protection
sociale , l'emploi , la formation , la culture).
Le choix des dimensions visées doit permettre une cohérence interne de l'action-modèle .

4 . L'action-modèle doit impliquer la population du territoire choisi dans un esprit de participation .
L'action-modèle doit comporter l'engagement des partenaires privés (par exemple les employeurs) ou
associatifs (par exemple les syndicats , groupes locaux , associations pour le développement local ) et des
autorités publiques ( selon le cas , locales , régionales et / ou nationales ).

5 . L'action-modèle doit avoir un caractère suffisamment exemplaire pour permettre d'obtenir des
renseignements d'intérêt général en ce qui concerne les personnes économiquement et socialement
moins favorisées et pour pouvoir ultérieurement être transférée à d'autres entités ou être élargie .

6 . L'action-modèle doit viser en premier lieu les personnes qui sont économiquement et socialement les
plus défavorisées .

ii ) Initiatives novatrices

1 . L'initiative novatrice doit montrer dans quels cas les personnes les plus défavorisées ont besoin de
mesures spécifiques d'intervention .

2 . L'initiative novatrice peut se présenter comme une réponse novatrice à certaines situations particu
lières .

3 . Le caractère novateur d'une initiative novatrice doit être jugé par référence à ce qui se fait dans
l'ensemble de la Communauté.

II . SELECTION

Lors de la sélection des actions-modèles et des initiatives novatrices , il sera tenu compte de la mesure dans
laquelle l'action-modèle ou l'initiative novatrice :

1 ) est réalisée par des acteurs ayant des qualifications et / ou des expériences particulières ;

2 ) fournit une aide effective à la population couverte;

3 ) encourage l'indépendance et la confiance en soi des personnes concernées , y compris les initiatives visant à
développer les capacités de subvenir aux propres besoins ;

4 ) est intéressante pour la situation de l'emploi ( par exemple la promotion du travail indépendant ,
l'amélioration des aptitudes professionnelles);

5 ) achemine l'aide aux personnes les plus défavorisées;

6 ) met l'accent sur des zones socialement et économiquement désavantagées .
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III . PRESENTATION

Chaque demande de concours communautaire doit :

1 ) indiquer d'une façon précise :
— l'objectif de l'action-modèle ou de l'initiative novatrice,
— la population couverte ,
— le territoire choisi et le type de zone ,
— le nombre et le type d'acteurs et d'instances impliqués ;

2 ) comporter une prévision sur le résultat attendu et le coût probable de l'action-modèle ou de l'initiative
novatrice;

3 ) être conçue de telle façon que les résultats à atteindre puissent être comparés .

IV . ÉVALUATION

Chaque action-modèle ou initiative novatrice devrait être évaluée d'une façon continue et à la fin du
programme.
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